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et une ligne. conrant .Ouefl Nord-Oueft .te l'angle Sud-eft d'une étendue de terre
communiement appellée la. Seignemie de Diimont, enfemble avec les ifl-s de Perot
et Bizarre et toutes les autres ifks dans les Rivieres' St. Laurent et. Ottowa les
plus voifines du dit Comté et lui faifant face en tout ou en partie, excepté les
iges de Jéfus et -Monttal-Et que le treizieme des dits Comtès qui fera nóm-
mé Montréalt comprendra l'Ille de Montiéal, renfernatit pareillement telle partie
d'icelle qui fera comprife dans les limites d! la cité et ville de Montréal ci-arrès
deêgnée.-Et que le quatorzieme des dits comtés qui fera nomme Efingham
comprendra toute cette partie de notre dite ,Povince fur le coté Nord des Rivieres
St. Laurent et Ottowas entre le coté Eft du fufdit Comté d'York, et une ligne
parallelle à icelui· courant de l'angle Sud-eft d'une étendue de terre communément
appellée la Seigneurie de Terrebonne,. enfemble avec l'Ille, de Jérus et toutes les
autres ifles datis .les. dites Rivieres St. Laurent et Ottowa faifant face au dit·Comté
ce tout ou eu- partie excepté la 'ufdite ifle de Môntréal.,.-Et que .le. quipieme
des dits Comtés que.'on nommera Leintter comprendra toute cette partie de notre
dite Province fur le coté Nord des dires Rivieres St. Laurent- et Ottawa entre le
coté Eft du dit Comté dEffingham et une ligne courant nord-oucft de l'aigle
fnd.eft d'une'étendue de terre communément appellée la feigneutie de St. sulpice
enfemble avec toutes. les ifles dans les. dites. Rivieres St. Laurent et .Ottowa les
plus voilines du ·dit comté et lui faifant face en tout ou en partie---Et.que le
feizieme des dits comtés que l'un nomnera Watwick comprendra toute cette
partie de notre dite Province fur le coté nord de la Riviere St. Laurent,
entre le coté eft du dit comté de Leinfter et une ligne parallele à ice-m
lui, courant de l'angle fud.eft - d'une étendue de terre communément. appellée
la feigneurie de Berthier, enfemble avec toutes les fles dans -la dite Riviere St.
Laurent les . plus près du dit comté, et lui faifant. face en tout ou en partie.
etque le dixfeptieme des di;s comtés'qui fera nommé. St. Maurice, comprendra
toute cette partie. de notre dite Province fur le coté nord de la Riviere.St. Laurent
entre lè côté eft du dit comté de Warwick .et une ligne parallele à icelui Courant de
l'angle fud-eft d'une étendue de terre commnnémenc appellée la figneurie de Batifcatt
enfemble avec toutes les Ifles dans la dite Riviete St. Laurent, les plus près du dit
comté et lui faifant face en'tout ou en partie, comprenant dans le dit comté l'étendue de
terre inclufe dans les limites de la ville et bourg des Trois Rivieres ci.apt ès deligîtée-.
Et que le dixhuitieme des dits comtés qui fera nomnié Hampfhire, comprendra toute
cette partie de- notre, dite Province fur le côti nord de la Riviere-St. Laurent entre
le côté eft du dit comté de St. Maurice et une ligne parallee- à icelui courant
de l'angle fud-oueft d'une étendue de terre communément appellée la feigneurie
de St. Gabriel, enfemble avec. toutes les ifles dans· la dite Riviere St. Laurent
les plus près du dit comté et lui faifant, face en tout ou cn partie-Et qe le
dixneuvieme des dits comtés, que l'on nommera Québec, 'comprendra toute cette
partie de notre dite Province far le côté. nord de la Riviere .St. Lauret entre
le coté eft. du dit comté de Hampfhire et une ligne courant nord nord oueft de
l'angle fud ouefit d'une étendue de terre communément appellée la feigneurie de
Beaupré près de l'embouchure de la Riviere, Montmorency eniemble avec. toutes les
ifles dans la dite Riviere St. Laurent les plus voifines du dit comté et lui fai.
fant face en, tout ou en partie (excepté .I'f1Uc d'Qriéans) renfermant dans le dit

comté


